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REGLEMENT INTERIEUR 
 
Vos enfants sont scolarisés à l’Ecole Maria Montessori Internationale.91 (EMMI.91) qui a 
pour but d’appliquer et de développer la pédagogie de Maria Montessori. Notre école est hors 
contrat de l’Education Nationale et fonctionne sans aucune subvention de l’Etat. L’équipe 
pédagogique est donc rémunérée exclusivement sur les frais de scolarité payés par les 
familles. Nous vous invitons donc à tenir compte de ce règlement intérieur qui est un lien 
commun entre vos enfants, vous et nous. 
 
 

Fonctionnement 
 
Article 1 : L’école EMMI.91 est laïque, indépendante de tout mouvement religieux, politique 
et sectaire. 
 
Article 2 : Les éducatrices sont formées et diplômées par l’Association Montessori 
Internationale. 
 
Article 3 : EMMI.91 accueille des enfants de 2 à 6 ans au jardin d’enfants et de 6 à 12 ans à 
l’école des enfants. 
La pédagogie Montessori est bénéfique sur du long terme c’est pour cela qu’il est préférable 
que votre enfant participe à un cycle entier.  

- 3 ans au jardin d’enfants 
- 5 ans à l’école des enfants 

Les notions acquises à l’école des enfants pourront être validées lors d’un examen 
d’admission pour l’entrée en sixième. 
 
Article 4 : EMMI 91 fonctionne sur le calendrier établi par l’Education Nationale (zone C). 
mais s’autorise à fermer le 30 Juin 
 
Article 5 : La direction se réserve le droit de fermer l’école une ou deux journées par année 
scolaire, elle en avertira les familles par avance. 
 
Article 6 : L’école sera ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 00 à 16 h 30. Une 
garderie pré et post scolaire sera proposée de 8 h 00 à 9 h00 tous les jours et de 16 h 30 à 18 h  
Par respect pour la vie privée de l’équipe pédagogique, nous vous prions de respecter ces 
horaires. En cas d’empêchement merci de prévenir l’école. 
 
Article 7 : Nous vous demandons d’inscrire toutes les personnes susceptibles de récupérer 
l’enfant sur la fiche ……  et d’informer préalablement l’équipe pédagogique par écrit d’un 
changement occasionnel de personne. 
Pour tout changement l’équipe vous demande de prévenir par écrit et par email 
 

Nom et prénom de 
l’enfant……………………………………………….. 
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Article 8 : Un entretien individuel au minimum est obligatoire avec l’éducatrice de votre 
enfant durant l’année scolaire. 
 
Article 9 : Les deux premiers mois de scolarité sont pour chaque enfant nouvellement inscrit 
une période probatoire pour juger de son adaptation. En cas de difficulté, l’équipe 
pédagogique se réunira avant le terme du premier mois avec les parents, pour les informer de 
la situation et mettre en place une démarche éducative commune. 
 
Si au bout du mois suivant, les résultats ne montrent pas d’amélioration pour le bien être de 
l’enfant et du groupe, la direction, après avis de l’équipe éducative et des parents, pourra 
décider du départ de l’enfant. Cette décision n’est susceptible d’aucun recours mais entraîne 
l’arrêt de paiement de la scolarité proportionnel au temps écoulé. 
 
Article 10 : Dans l’éventualité d’une mésentente grave entre parents et l’équipe éducative, ou 
un comportement de l’enfant dépassant les compétences professionnelles des éducatrices, 
l’école se réserve la possibilité de résilier l’inscription ou la réinscription de l’enfant ou des 
enfants de la famille concernée, sans recours possible. Les droits d’inscription restent acquis à 
l’école au prorata temporis de la scolarité déjà effectuée, mais la famille sera dispensée du 
paiement des frais de scolarité jusqu’au terme de l’année scolaire en cours. 
 
 
 

Santé et hygiène 
 
Article 1 : Les règles imposées par les services sanitaires de la DDASS sont très strictes et ne 
nous permettent pas d’administrer de médicaments dans l’enceinte de l’école. Merci de 
prendre des précautions à cet effet dans le cas où l’enfant serait capable de prendre sa 
médication seul. Les règles sont les suivantes : 

- médicament même homéopathique rangés dans une boîte 
hermétique dédiée.  

- Boîte, emballage ou flacon marqués au nom de l’enfant et 
ordonnance du médecin jointe. 

 
Article 2 : Si un cas de poux est signalé dans l’école, nous demanderons à toutes les familles 
de bien vouloir surveiller la  chevelure de vos enfants et d’effectuer un traitement si 
nécessaire. Celui ci sera d’autant plus efficace si tout le monde tient compte de l’information. 
 
 
Article 3 : En  cas d’accident l’équipe éducative fera directement appel aux services de 
secours (pompiers ou SAMU) qui prendront en charge l’enfant. Elle informera dans le même 
temps la famille de cet accident. C’est pourquoi nous vous demandons de remplir précisément 
la fiche médicale. 
 
 
Article 4 : Pour la création d’un matériel audiovisuel, vous donnez, en remplissant la fiche 
audiovisuelle l’autorisation de faire des photos ou des films dont votre enfant est acteur.  
 
Article 5 : Une autorisation de transport est obligatoire pour participer aux sorties 
pédagogiques de l’école. 
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Article 6 : Dans le but de limiter l’impact des maladies infantiles dans le milieu scolaire 
(varicelle, scarlatine, conjonctivite, grippe, gastro-entérite, etc…) nous vous demandons de 
respecter scrupuleusement les périodes d’éviction scolaire données par votre médecin traitant 
et de nous prévenir dès les premiers symptômes pour permettre aux autres parents de prendre 
les mesures qui s’imposent. 
 
Article 7 : Si votre enfant a besoin d’un régime alimentaire particulier, nous vous 
demanderons un certificat médical et un courrier détaillé de ce régime (cas d’allergie 
alimentaire…). C’est uniquement pour des raisons médicales qu’un repas particulier sera 
proposé à votre enfant avec un risque de surcoût financier. Votre enfant peut apporter son 
repas sachant que le prix de la scolarité n’en sera pas réduit. 
 

Règle de vie 
 
 Dans une perspective de respect, de sérénité du lieu il vous est demandé de : 
 
Article 1 : Appliquer les règles élémentaires de courtoisie avec le voisinage   
 
Article 2 : Maintenir ordre et propreté dans les parties communes 
 
Article 3 :   Ramener les poussettes ou tout du moins de les plier, de les ranger pour en pas 
gêner les sorties. 
 
Article 4 : Ne pas fumer dans les lieux communs intérieurs et extérieurs. 
 
Article 5 : Ne pas faire entrer de chien ou tout objet susceptible d’entraîner un accident. 
 
Article 6 : Eteindre vos portables dans l’enceinte de l’école. 
 
Article 7 : Laisser vos enfants à l’accueil et de ne rentrer dans l’ambiance de votre enfant que 
sur autorisation du personnel pédagogique. 
 
Article 8 :   Ne pas stationner devant un bateau. 
 

 
Tarification 

 
Article 1 : Le montant annuel des frais de scolarité intègre : 

- l’enseignement 
- les frais de restauration 
- la garderie pré et post scolaire 
- la musique. 

 
Article 2 : Les familles sont tenues d’acquitter les frais de scolarité payés  

- mensuellement sur dix mois par prélèvement automatique. 
Ces frais sont comptabilisés même en cas d’absence de l’enfant quelle qu’en soit la durée.. 
Tous les frais d’inscription ou de réinscription sont dus. 
 
Article 3 : L’inscription est valable pour une année entière. En conséquence, les enfants qui 
commencent une scolarité dans notre école sont censés la terminer chez nous. Dans le cas 
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d’un départ en cours d’année scolaire, un préavis par écrit d’un mois doit nous être envoyé 
avec accusé de réception. Tout mois commencé est dû intégralement 
 
Article 4 : L’enfant est définitivement inscrit lorsque les frais d’inscription ont été encaissés et 
tous les documents fournis. 
 
Article 5 : Il est possible que l’on vous demande en plus une participation financière pour des 
sorties pédagogiques et culturelles au cours de l’année. 
 
Article 6 : Les parents qui scolarisent plusieurs enfants pourront bénéficier d’un tarif 
dégressif. 
 
Article 7 : Afin de conserver une saine gestion de l’école, nous serons contraints de ne plus 
accepter tout enfant dont les parents n’auraient pas tenu leurs engagements financiers. Passé 
le premier mois suivant, l’enfant ne sera plus accepté dans l’école. 
 
Ce règlement doit être lu avec intérêt et attention, il est important qu’il soit réfléchi et que la 
demande d’inscription soit signée en connaissance de cause. Il sera valable durant toute la 
scolarité et proposé à nouveau chaque année afin d’en rappeler les modalités et les principes. 
 
 
 
Date         
 

Signatures des parents                                                 Signatures de l’équipe pédagogique 
 
 
 
 


